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GYNÉCOLOGIE – GYN-1 (COMPLICATION POSTOPÉRATOIRE EN GYNÉCOLOGIE)  
 
Professionnelle habilitée : Infirmière clinicienne travaillant à l’Accueil clinique du CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes 
Catégorie(s) de personnes visées : Usagère présentant des signes et symptômes de complication postopératoire suite à une chirurgie 

gynécologique 
Indication  : Risque d’infection, saignements augmentés, douleurs abdominales et autres symptômes de complication postopératoire 

et nécessitant d’être vue par un gynécologue 
Conditions : Répondre aux critères d’admissibilité considérés comme une complication et être évaluée par l’infirmière de l’Accueil 

clinique 
Contre-indications : 

− Détérioration de l’état général empêchant l’usagère de se présenter sur pied à l’Accueil clinique 
− Saignement vaginal équivalent à une serviette hygiénique à l’heure 
− Nausées et vomissements 
− Éviscération 
− Douleur qui augmente et qui n’est pas soulagée par les analgésiques 
− Température > 38,5 oC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPLICATION POSTOPÉRATOIRE EN GYNÉCOLOGIE  
≤ 10 JOURS    GYN-1 

Accueil clinique 
     * FSC 
     * Culture plaie 

Référer à l’urgence si : * Consultation gynécologue de garde 
(appel en premier lieu au gynécologue 

ayant opéré l’usagère) 
 

− T º > 38,5 ºC 
− N º et V º 
− Saignement vaginal > 1 serviette/hre 
− Éviscération 
− Détérioration de l’état général 
− Douleur abdominale 

Date de mise en vigueur : mars 2009 

  Faire voir dans un délai de 24 hres si : 
− Déhiscence de la plaie 
− Cellulite 
− Écoulement nauséabond 

Ordonnances gynécologue 

Accueil clinique 

Médecin requérant 

 
Délai à la discrétion du 

gynécologue 
 


